
Ecole primaire publique de l’Acacia
1 place de la Mairie

02.51.93.22.33
Ce.0850305v@ac-nantes.fr

Règlement intérieur

I - ADMISSION ET INSCRIPTION     :

Admission à l’école :
Doivent  être  présentés  à  l’école  élémentaire,  les  enfants  ayant  3  ans  révolus  au  31
décembre de l’année en cours.
Disposition à cette admission     : 
Les parents ou responsables légaux de l’enfant autorisent la communication de leur adresse
e-mail à l’association de parents d’élèves.

Pièces justificatives et formulaires à fournir     : 
Pour une première inscription à l’école     : 
Copie du livret de famille, copie des vaccinations obligatoires ou un certificat de contre-
indication à la vaccination.
En cas de changement d’école ; un certificat de radiation et le livret scolaire envoyés par
l’ancienne école.

Pour tous :  l’attestation d’assurance obligatoire,  la  fiche de renseignements à  vérifier  à
chaque rentrée.

II - FREQUENTATION ET OBLIGATIONS SCOLAIRES     ;

Ecole primaire : 
La fréquentation régulière à l’école est  obligatoire.  Les parents doivent impérativement
prévenir par téléphone ou par mail toute absence.
Les parents informent l’enseignant par un mot écrit, daté et signé avant l’absence si celle-ci
est prévisible ou au retour de l’élève si celle-ci est imprévisible.
En cas d’absence prolongée restée sans justification, la directrice en rendra compte aux
services compétents (Inspecteur d’Académie et Conseil Départemental)

III - HORAIRES, ACCUEIL ET REMISE DES ELEVES AUX PARENTS     :

Horaires     : 
Les jours de classe sont les : lundi, mardi, jeudi et vendredi
Les horaires de l’école : 

- de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
L’accueil des élèves a lieu 10 minutes avant le début des cours à savoir 8h50 et 13h20.
Les portes seront fermées dès 9h et 13h30.

Accueil et remise des élèves aux parents

- Accueil général : 
Les élèves sont accueillis  dans l’enceinte de l’école par  l’adulte responsable de la
surveillance. Les élèves de TPS, PS, MS et GS sont accompagnés par les parents ou
les membres du périscolaire, et sont accueillis par l’enseignante et l’Atsem au sein de
la classe.
- Sortie des classes : 
Les élèves quittent la classe à 12h et à 16h30. Les portes ne sont donc ouvertes que
quelques minutes après. Pas de sorties autorisées lors du temps scolaire.
- Modalité de remise aux familles
Les  élèves  de  maternelle  sont  récupérés  par  les  parents,  ou  toute  autre  personne
nommément désignée par eux sur la fiche de renseignements, devant la salle d’accueil.
Les élèves d’élémentaire ont le droit de rentrer seul dès le CP. Nous demandons aux
familles de nous prévenir si leur enfant doit rentrer seul ou s’il doit être confié aux
membres du périscolaire.
- Responsabilité
Dès  lors  que  les  élèves  sont  dans  l’enceinte  de  l’école,  ils  passent  sous  la
responsabilité des enseignants. L’accueil et la surveillance des élèves dans la cour sont
répartis  par  les  enseignants  pendant  les  récréations  du  matin  et  de  l’après-midi  et
également de 8h50 à 9h et de 13h20 à 13h30.
Les  enfants  qui  déjeunent  au  restaurant  scolaire  sont  sous  la  responsabilité  du
personnel communal (12h-13h20).
Le soir, les élèves attendent dans les locaux qu’un responsable de l’accueil périscolaire
les récupère (16h30). La responsabilité est alors transmise à la personne les récupérant.
Le matin avant 8h50 et le soir après 16h30, aucun enfant n’est autorisé à pénétrer ou à
rester seul dans l’enceinte de l’école. Dans le cas contraire, il sera envoyé à l’accueil
périscolaire.
Dès lors qu’un parent entre dans l’enceinte de l’école, il devient de facto responsable
de son enfant.



IV - VIE SCOLAIRE     :

L'enseignant  s’interdit  tout  châtiment  corporel,  comportement  ou  parole  qui  traduirait
indifférence ou mépris. Un enfant momentanément difficile pourra être isolé pendant le
temps nécessaire à lui faire retrouver un comportement compatible à la vie de groupe. Il ne
sera  à  aucun moment  laissé  sans surveillance.  Toutefois,  quand le  comportement  d’un
enfant perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de la classe et traduit une
évidente inadaptation au milieu scolaire,  la situation sera examinée au sein de l’équipe
éducative.
L'enseignant doit obtenir de chaque élève un travail à la mesure de ses capacités. En cas de
travail insuffisant, l'enseignant décidera de mesures appropriées.
Les manquements au règlement intérieur de l’école et toute atteinte à l’intégrité physique
ou morale des autres élèves ou des adultes de l’école peuvent donner lieu à des sanctions
qui sont, le cas échéant, portées à la connaissance des familles.

V - HYGIENE, SECURITE ET RESPECT DU MATERIEL     :

- Hygiène     : 
Les élèves doivent se présenter dans un état de propreté convenable et montrer la
plus grande correction à l’égard de tout le personnel de l’école, quel qu’il soit.
En  cas  de  pédiculose  (poux),  les  parents  doivent  procéder  aux  traitements
nécessaires de toutes les parties infectées (tête, vêtement, literie, sièges voiture…).
Les enfants signalés comme non traités par l’équipe éducative, seront examinés
par le service de santé scolaire.
La prise de médicament est interdite à l’école, sauf en cas de maladies graves,
relevant d’un projet d’accueil individualisé validé par le médecin scolaire.

- Sécurité et respect du matériel     : 
Il est recommandé de ne pas confier aux enfants des objets de valeur.
Les pertes ou disparitions d’objets ou vêtements personnels seront signalées mais
l’école ne pourra être tenue responsable.
Il est interdit de se livrer à des jeux violents et dangereux, de pénétrer dans les
salles  de  classe  pendant  les  récréations,  d’introduire  dans  l’école  tout  objet
dangereux susceptible de provoquer des accidents (ciseaux pointus, allumettes…).
Les  élèves  prendront  soin  des  locaux,  du  mobilier  et  du  matériel  mis  à  leur
disposition.
Le matériel (livres, cahiers, fournitures) détérioré ou perdu devra être remplacé
par les familles.


